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CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES 

 
Le Parlement européen et le Conseil de l’Union Européenne ont adopté, le 25 juin 2002, une directive (directive 
2002/49/CE du 25 juin 2002) relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement. Cette directive a 
été transposée dans le droit national en 2006.  

Doivent être classées toutes les routes dont le trafic est supérieur à 5 000 véhicules par jour, et toutes les voies 
de bus en site propre comptant un trafic moyen de plus de 100 bus/jour, qu’il s’agisse d’une route nationale, 
départementale ou communale ; les infrastructures ferroviaires interurbaines dont le trafic est supérieur à 50 
trains/jour ; les infrastructures ferroviaires urbaines dont le trafic est supérieur à 100 trains/jour. 

Deux voies, l’A49 et la RD532 font l’objet d’un classement sonore sur la commune de Beauregard-Baret, ces 
axes sont situés dans la partie Nord de la commune . 

Catégorie de la voie de 
transport terrestre 

Voie du secteur 
correspondante 

Niveau sonore de 
référence LAeq (6h-22h) 

en dBA 

Niveau sonore de 
référence LAeq (22h-

6h) en dBA 

Largeur maximale des secteurs 
affectés par le bruit de part et 

d’autre de 
l’infrastructure 

 

Cat 1 
 

/ L > 81 L > 76 d =300 m 

Cat 2 
 

A49 76 < L < 81 71 < L < 76 d =250 m 

Cat 3 
 RD532 70 <L < 76 65 < L < 71 d =100 m 

Cat 4 
  65 < L < 70 60 < L < 65 d =30 m 

Cat 5 
 / 60 < L < 65 55 < L < 60 d =10 m 

Classement sonore des voies de la Drôme, commune de Beauregard-Baret 

 
La carte représente les zones où les niveaux sonores dans l’environnement dépassent ou risquent de dépasser à 
terme, du seul fait des infrastructures de transports terrestres, un niveau sonore de 60 dB(A) en période de jour 
(en LAeq(6h-22h)) et de 55 dB(A) de nuit (en Leq(22h-6h). 

 
Classement sonore des voies de la Drôme, secteur de Beauregard-Baret 

Le classement sonore des voies implique des prescriptions d’urbanisation dans les secteurs concernés par les 
zonages qui concernent majoritairement des secteurs peu urbanisés. La bande classée de l’A49 affecte un 
secteur d’une largeur de 250m et la RD532 de 100m. Le secteur des Matras est le principal hameau concerné.  

 

L’arrêté préfectoral n° 26-2025-01-24-00001 en date du 24 Janvier 2025 portant classement sonore des 
infrastructures de transport terrestre dans le département de la Drôme est joint en annexe. 
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